
Direct io n  de  l'Action  Socia l e ,  de  l'Enfan c e  et  de  la  Sant é
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202 0  DASES  176  :  Participa t ions  (1  699  160  €)  et  conventions  avec  l’association
Coallia  pour  la  mise  à  l’abri  des  jeunes  Mineurs  Non  Accompag n és  (MNA).

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Plan  d’accueil  et  d’accompa g n e m e n t  des  mineurs  isolés  étrange r s  a  été  adopté
par  le  Conseil  de  Paris  en  avril  2015.  Ce  plan  contient  15  mesure s  ayant  pour
objectif  d’améliore r  le  parcour s  des  mineurs  et  jeunes  majeurs  isolés  étrange r s  au
titre  de  la  protec tion  de  l’enfance .  Il  s’engage  premiè re m e n t ,  à  améliore r  le
disposi tif  de  premier  accueil  et  d’évaluat ion  sociale,  deuxième m e n t ,  les  conditions
de  l’accueil  temporai re  (dans  l’atten t e  de  la  décision  définitive  du  juge  des
enfants) ,  et  troisième m e n t  s’intére s s e  aux  conditions  d’accompa g n e m e n t  vers
l’autonomie  des  jeunes  confiés  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  de  Paris.  

Dans  ce  cadre,  le  disposi tif  de  primo  accueil  des  Mineurs  Non  Accompagn és
(MNA)  a  été  progress ivem e n t  struc tu r é  et  renforcé  avec  : 

 le  Dispositif  d’Évalua tion  des  Mineurs  Isolés  Étrange r s  (DEMIE  75),  géré  par
la  Croix  Rouge  Française ,  et  ouvert  depuis  le  18  janvier  2016,  pour  assure r
le  premier  accueil,  l’évaluat ion  et  l’orienta t ion  des  jeunes  migran t s  ;

 le  Dispositif  de  Mise  à  l’Abri  en  Urgence  (DMAU),  géré  par  France  Terre
d’Asile,  assuran t  depuis  début  2016  la  mise  à  l’abri  hôtelière  (291  places)  des
jeunes  migran t s  en  attent e  d’évaluat ion  ;

 le  disposi tif  d’accueil  collectif  «  Charles  Godon  »,  géré  depuis  2017  par
l’associa tion  Coallia  et  son  service  la  «  Halte  MNA  Paris  l'OASIS  »  qui
propose  dans  le  9 ème  arrondisse m e n t  50  places  de  mise  à  l’abri  pour  les
jeunes  migran t s  les  plus  autonomes  en  atten te  d’évaluation.  Ces  jeunes  sont
orienté s ,  le  jour,  par  le  DEMIE  et  la  nuit  par  la  Maison  d’Accueil  de  l’Enfance
(MAE)  Eleanor  Roosevelt ,  structu r e  pivot  de  l’accueil  d’urgence  à  Paris  au
titre  de  la  protec tion  de  l’Enfance.

Alors  qu’en  2015,  on  recens ai t  environ  1300  présen t a t ions  sur  le  primo  accueil  des
MNA,  on  en  a  comptabilisé  3700  au  DEMIE  sur  sa  première  année  de
fonctionne m e n t  en  2016,  6700  en  2017  et  7400  en  2018.  Entre  2015  et  2018,
l’augme n t a t ion  des  présen t a t ions  a  été  de  plus  de  500  %.

Pour  faire  face  à  l’augmen t a t ion  des  flux,  la  Ville  de  PARIS  a  redimensionné  de
façon  import an t e  et  continue  les  moyens  du  DEMIE  75  et  du  DMAU  :  les  équipes
ont  été  renforcées  ainsi  que  le  nombre  de  places  de  mise  à  l’abri.  Les  besoins
encore  insatisfai ts  ont  nécessi t é  la  mobilisation  de  solutions  d’accueil
suppléme n t a i r e s  en  hiver.  Ainsi,  la  Ville  de  Paris  a  ouver t  en  urgence  fin  décemb r e
2016  un  gymnase  d’une  capacité  de  30  places  dédié  à  la  mise  à  l’abri.  Cet  accueil



de  nuit,  géré  par  l’associa tion  Coallia,  a  permis  d’articule r  une  réponse
compléme n t a i r e  au  disposi tif  tradi tionnel  activé  sur  le  temps  d’ouver tu r e  du
DEMIE.  Il  a  été  pérennisé  début  2017  par  la  créa tion  de  l’accueil  collectif  Charles
Godon,  basé  2  cité  Charles  Godon  (9ème)  dont  la  capacité  d’accueil  a  été  renforcé e
en  juillet  2017  à  50  places.

En  2019,  l’accueil  collectif  Charles  Godon  a  connu  une  activité  toujours
significative.  Le  service  a  assuré  8  671  nuitées  en  2019  contre  8  680  en  2018  et  7
514  en  2017.  L’activité  a  été  par ticulière m e n t  élevée  en  début  d’année  (janvier  /
février)  ainsi  qu’à  l’automne  (de  septe mb r e  à  novembr e) .  
Les  présen t a t ions  au  primo  accueil  étant  moins  import an t e s  cet  hiver  que  les
années  précéde n t e s ,  il  n’a  pas  été  nécessai r e  sur  cette  période  de  renforcer  la
mise  à  l’abri  du  DMAU  et  de  Godon  par  des  places  en  gymnase .

Le  contexte  de  crise  sanitai re  liée  au  Covid  19  a  en  revanche  nécessi t é  de
renforce r  très  significativeme n t  la  mise  à  l’abri  au  printemps  2020  ;  il  a  fallu  en
effet  que  la  ville  de  Paris  et  ses  par ten ai r es  fassen t  preuve  de  réactivité  pendan t  la
période  de  confineme n t .  Pour  ne  laisse r  personne  à  la  rue,  la  DASES,  en  lien  avec
la  DJS,  a  ouvert  en  urgence  et  de  façon  successive  à  par ti r  du  18  mars  les
gymnase s  Japy  dans  le  11 ème  arrondisse m e n t  et  Bidassoa  dans  le  20 ème

arrondisse m e n t ,  pour  accueillir  des  jeunes  MNA  en  atten t e  d’évalua tion  et/ou  sans
héberge m e n t .  Les  capaci tés  d’accueil  en  gymnase  ont  été  portée s  à  90  places .  La
mission  d’héberge m e n t  a  été  confiée  à  Coallia  qui  avait  démont r é  les  années
précéde n t e s  tout  son  savoir- faire  et  son  exper t ise  en  la  matière .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  porte  sur  le  financem e n t  du  dispositif  de  mise  à
l’abri  assuré  en  2020  par  Coallia  dans  le  cadre  du  primo  accueil  des  Mineurs  Non
Accompagn é s  sur  ces  deux  volets  :

1)  le  fonctionnem e n t  du  dispositif  d’accueil  collectif  «  Charles  Godon  »  du  1 er

janvier  au  31  décemb r e  ;
2)  la  mise  à  l’abri  en  gymnase  assuré e  sur  la  période  du  confineme n t  allant
du  18  mars  au  22  mai  2020.

Les  modalités  et  moyens  de  mise  en  œuvre  de  ces  deux  actions  sont  décrits  plus
précisém e n t  dans  les  deux  fiches  techniques ,  jointes  au  projet  de  délibéra t ion.

Au  regard  de  l’intérê t  social  du  projet  et  des  engage m e n t s  de  la  collectivité
parisienne  pour  l’accueil  des  Mineurs  Non  Accompagn é s  à  Paris,  je  vous  propose  : 

 de  m’autorise r  à  signer  avec  l’associa tion  Coallia  deux  conventions  de
fonctionne m e n t ,  portan t  d’une  part  sur  la  mise  à  l’abri  de  50  places  au  sein
de  l’accueil  collectif  Charles  Godon,  sur  la  période  du  1 er  janvier  au  31
décembr e  2020,  et  d’autre  par t  sur  la  mise  à  l’abri  exceptionnelle  de  jeunes
migran t s  dans  des  gymnase s  parisiens  pour  la  période  du  18  mars  au  22  mai
2020.  

 de  fixer,  au  titre  de  ces  actions,  le  montan t  de  la  subvention  de  la  Ville  de
PARIS  au  budge t  de  fonctionne m e n t  du  service  porté  par  l’associa tion
Coallia  est  de  1  699  160  €  ventilés  de  la  façon  suivante  :

o  1  174  160  €  pour  le  disposi tif  de  mise  à  l’abri  collectif  Charles  Godon
o 525  000  €  pour  le  disposi tif  de  mise  à  l’abri  exceptionnel  en  gymnase

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris,  





202 0  DASES  176  :  Participat ion s  (1  699  160  euros )  et  convention s  avec
l’associa tion  Coallia  pour  la  mise  à  l’abri  des  jeunes  MNA.

Le  Cons e i l  de  P aris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L  2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè r e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  notam m e n t  les  articles  L.221- 2  et
L.222- 5  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 0  DASES  176  en  date  du  Conseil  de  Paris   2020
par  lequel  Madam e  La  Maire,  lui  propose  de  signer  deux  conventions  avec
l’associa tion  Coallia,  sise  16- 18  cour  Saint- Eloi  75012  PARIS,  pour  l’att ribution  de
deux  participa t ions  nécessai re s  à  la  mise  en  œuvre  du  disposi tif  de  mise  à  l’abri
des  Mineurs  Non  Accompagn é s  (MNA)  sur  Paris.  Dans  le  cadre  de  ces  deux
conventions  ;  les  lieux  mobilisés  ont  été  le  site  Charles  Godon  dans  le  9 ème

arrondisse m e n t  sur  la  totali té  de  l’année  2020,  ainsi  que  les  gymnase s  Japy  dans  le
11 ème  arrondisse m e n t  et  Bidassoa  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t  mis  à  disposition  de
façon  exceptionnelle  par  la  Ville  de  PARIS  pendan t  la  période  du  confineme n t  sur
une  période  allant  du  18  mars  2020  au  22  mai  2020.

Sur  le  rappor t  de  Dominique  VERSINI  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Délibèr e

Article  1  :  Une  participa t ion  d’un  montan t  de  1  174  160  €  est  att ribuée  à
l’associa tion  Coallia,  sise  16- 18  cour  Saint- Eloi  75012  PARIS  (N°  SIMPA  182  213  et
N°  de  dossier  2020_07924)  pour  son  disposi tif  de  mise  à  l’abri  des  Mineurs  Non
Accompagn é s  (MNA)  en  attent e  d’évalua tion  de  minori té ,  au  titre  de  l’année  2020,
au  sein  de  l’accueil  collectif  «   Charles  Godon  »  dans  le  9 ème  arrondisse m e n t .  

Article  2  :  Une  participa t ion  d’un  montan t  de  525  000  €  est  att ribuée  à
l’associa tion  Coallia,  sise  16- 18  cour  Saint- Eloi  75012  PARIS  (N°  SIMPA  182  213  et
N°  de  dossier  2020_07925)  pour  son  disposi tif  de  mise  à  l’abri  en  gymnase  des
Mineurs  Non  Accompagn é s  (MNA)  pendan t  la  période  du  confineme n t  pour  les
jeunes  migran t s  autonomes  et/ou  en  attent e  de  notification,  sans  solution
d’héberge m e n t .  



Article  3  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  deux  conventions  avec
l’associa tion  Coallia,  sise  16- 18  cour  Saint- Eloi  75012  PARIS  pour  les  dispositifs
cités  aux  articles  1  et  2.

Les  textes  desdites  conventions  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  :  Les  dépense s  correspon d a n t e s  seront  imputées  sur  le   budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2020  et  suivants,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .


